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	Le 17 mai 2007 

PAR COURRIEL et par courrier
	Me Louise Tremblay

Ligne directe : (514) 871-5476

ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Gazifère Inc. (« Gazifère ») – Demande tarifaire 2007 


Suivi de la décision D-2007-52



Dossier: R-3621-2006


Notre dossier : 111216.0050
_________________________________________________________
Chère consoeur,

Conformément à la décision D-2007-52 rendue dans le dossier mentionné en titre (la « Décision »), Gazifère a révisé son dossier tarifaire 2007 en tenant compte des conclusions énoncées dans ladite décision et soumet le texte des tarifs à la Régie, pour décision finale.
Les demandes d’ajustement de tarifs déposées par Gazifère depuis le 1er janvier 2007 ont été calculées en prenant en compte comme point de départ les volumes approuvés aux termes de la décision D‑2006-158 et les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de l’année témoin 2006 puisqu’ils étaient les derniers volumes et derniers facteurs d’allocation à avoir été approuvés par la Régie.  

Afin de bien refléter la Décision et puisque celle-ci prend effet à partir du 1er janvier 2007, Gazifère a procédé en trois étapes.

Dans un premier temps, Gazifère a révisé son dossier tarifaire 2007 en tenant compte des conclusions énoncées dans la Décision. Le revenu additionnel de distribution requis passe de 355 000$ à 243 300$.
La deuxième étape consiste à recalculer les requêtes en ajustement de tarifs à compter du 1er janvier 2007, soit celles des 1er janvier et 1er avril 2007, afin de tenir compte des volumes et des facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service approuvés par la Régie aux termes de la Décision. 

Enfin, la troisième étape consiste à calculer le « Rider » reflétant à la fois l’ajustement final des tarifs de distribution de 2007 ainsi que la variation du coût du gaz résultant du fait que le gaz perdu et le volume souscrit dans le calcul du Tarif 200 ont été mis à jour en fonction des volumes approuvés pour l’année témoin 2007. Nous vous référons à la pièce GI-13, document 1, quant aux détails relatifs à ces trois étapes.  
Notre cliente nous informe qu’elle vous transmettra directement les huit exemplaires des pièces nécessaires à l’établissement des tarifs finaux de l’année tarifaire 2007 et que ceux-ci vous parviendront sous peu.

Nous sommes donc dans l’attente d’une décision de la Régie sur les tarifs reflétant la décision et demeurons disponibles pour répondre à toute question que la Régie pourrait avoir à cet égard.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

c.c. :
(par courriel seulement)


Me Steve Cadrin (UMQ)



Me André Turmel (FCEI)

M. Louis Renault Rozéfort (UMQ)


M. Gilles-André Paquin (ACEF de l’Outaouais)

M. Jean-François Lefebvre (GRAME)




Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)

Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)
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